
COMMENT RÉUNIR 
DES LOTS?

GUIDE



EN BREF 
Il s'agit d'une opération cadastrale de « remplacement ». Cela signifie que nous
remplaçons d’anciens lots (et numéros) et nous les regroupons pour en former un
nouveau (nouveau lot et nouveau numéro de lot).

LES ÉTAPES

ÊTRE TRANSMIS à la municipalité pour faire l’objet d’un permis d’opération
cadastrale. 

Mandater un arpenteur-géomètre – Celui-ci prépare un plan de remplacement qui doit :

Une fois approuvé par la municipalité, le plan est transmis par l’arpenteur
au Ministère des Ressources naturelles et des Forêts pour enregistrement
au cadastre du Québec. L’arpenteur-géomètre est le seul professionnel
autorisé par le gouvernement provincial à effectuer de telles démarches au
cadastre.

Après le remembrement, une nouvelle évaluation de la propriété sera
inscrite par la MRC selon la nouvelle superficie de lot. 

Pour toute question, vous pouvez contacter votre arpenteur. C’est lui
l’expert, son rôle est aussi de répondre à vos questions.

IMPORTANT
La prudence est de mise dans un tel projet et des vérifications et évaluations
devraient être faites :

Un lot vacant peut normalement recevoir une construction principale si les
conditions de délivrance d’un tel permis sont remplies.  Dans un cas où le lot n’est
pas conforme en termes de superficie, une analyse spécifique du lot et de son
environnement devrait être effectuée par des spécialistes (par exemple : analyse de la
localisation de l’élément épurateur et du puits).



Un terrain vacant pourrait être constructible, même si celui-ci ne rencontre pas les
normes en termes de superficie :

Extrait – règlement de zonage 
ARTICLE 640 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONSTRUCTION OU L’AGRANDISSEMENT D’UNE
CONSTRUCTION SUR UN LOT VACANT DÉROGATOIRE ET PROTÉGÉ PAR DROITS
ACQUIS 

Une nouvelle construction peut être implantée ou une construction existante peut
être agrandie sur un lot dérogatoire protégé par droits acquis pourvu que toutes les
normes de la réglementation d’urbanisme autres que celles relatives aux dimensions
de lot soient respectées, y compris la distance prescrite entre toute construction et un
plan d’eau.

IMPORTANT (SUITE)

LE SAVIEZ-VOUS?

Si vous avez des questions auxquelles ne peut répondre votre arpenteur-
géomètre, n'hésitez pas à contacter votre Service de l'urbanisme à
urbanisme@sadl.qc.ca. L'équipe se fera un plaisir de vous guider dans vos
démarches.

   Tél. :     450 224.2675           773, chemin Sainte-Anne-des-Lacs
Téléc. :  450 224.8672        Sainte-Anne-des-Lacs, Qc J0R 1B0

DES QUESTIONS?

L’installation d’un élément épurateur des eaux usées et d'un puits d’alimentation en
eau potable posent souvent les plus grandes contraintes en matière de distances à
respecter lorsque la superficie d’un lot est moindre. Il faut donc occasionnellement
certaines évaluations et vérifications pour vérifier qu’un lot puisse recevoir un permis
de construction pour un bâtiment principal.


